
GE_GERICHTE ACJC/622/2020 vom 22. Mai 2020
GE Cour de justice, 2020-05-22, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ACJC_622_2020

FR: GE_GERICHTE ACJC/622/2020 du 22 mai 2020

IT: GE_GERICHTE ACJC/622/2020 del 22 maggio 2020

Erwägungen

E. 1.1
Interjeté dans le délai utile et suivant la forme prescrits par la loi (art. 130, 131, 142 al. 1 et
3 ainsi que 311 al. 1 CPC) à l'encontre d'une décision finale de première instance, qui statue
sur des conclusions pécuniaires dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est
supérieure à 10'000 fr. (art. 91 ss et 308 al. 2 CPC), l'appel est recevable.

E. 1.2
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC). Elle applique la
maxime des débats et le principe de disposition (art. 55 al. 1 et 58 al. 1 CPC).

E. 2
Invoquant une constatation inexacte des faits, l’appelante reproche au Tribunal d’avoir
violé la loi en rejetant toute responsabilité de l’intimée au motif que le conducteur du
véhicule accidenté n’aurait pas fait preuve de prudence. Elle fait en outre grief au premier
juge d’avoir omis d’examiner en premier lieu si l’intimée avait pris des mesures adéquates
et proportionnées pour écarter le danger que représentent les bornes pour les usagers de la
route.

E. 2.1
Aux termes de l'art. 58 al. 1 CO, le propriétaire d'un bâtiment ou de tout autre ouvrage
répond du dommage causé par des vices de construction ou par le défaut d'entretien. Cette
disposition institue une responsabilité objective simple, laquelle ne repose pas,
contrairement à d'autres normes de ce type, sur la violation objective du devoir de diligence
du propriétaire, mais sur le seul état défectueux de l'ouvrage; le propriétaire répond
indépendamment de la question de savoir si lui ou un de ses auxiliaires a commis une
violation de son devoir de diligence, donc également pour cas fortuit. L'art. 58 al. 1 CO
présuppose la réalisation de cinq conditions : (1) un propriétaire d'ouvrage; (2) un ouvrage;
(3) un défaut de l'ouvrage; (4) un dommage; et (5) un lien de causalité naturelle et adéquate
entre le défaut de l'ouvrage et le dommage (arrêt du Tribunal fédéral 4A_38/2018 du 25
février 2019 consid. 3.1). Dans le cas où le défaut de l’ouvrage est à l’origine de l’accident,
mais que le fait dommageable ne serait pas survenu si l’utilisateur avait adopté un
comportement prudent lors de son utilisation, il faudra en second lieu enquêter afin de
déterminer si on se trouve dans un cas d’exclusion de la responsabilité du propriétaire
d’ouvrage, ou dans un cas de réduction des dommages-intérêts constitutive de la
responsabilité personnelle de l’utilisateur (arrêt du Tribunal fédéral 4A_265/2012 du 22
janvier 2013 consid. 4.1.2).
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E. 2.1.1
En ce qui concerne le défaut de l'ouvrage (3ème condition), celui-ci consiste soit en un vice
de construction, soit en un défaut d'entretien. Selon la jurisprudence, il y a défaut lorsque
l'ouvrage n'offre pas une sécurité suffisante pour l'usage auquel il est destiné (ATF 130 III
736 consid. 1.3; 126 III 113 consid. 2a/cc; 123 III 306 consid. 3 b/aa; 122 III 229 consid.
5a/bb; 117 II 50 consid. 2; 106 II 208 consid. 1a). Pour en décider, il faut apprécier
objectivement toutes les circonstances concrètes du cas d'espèce, eu égard tout
particulièrement à la destination de l'ouvrage et aux mesures qui peuvent être
raisonnablement exigées du propriétaire (arrêt du Tribunal fédéral 4A_377/2016 du 18
octobre 2016 consid. 2.3.2). L'absence d'une signalisation nécessaire des dangers peut
constituer un défaut de l'ouvrage au sens de l'art. 58 CO (ATF 108 II 51 consid. 2; arrêts du
Tribunal fédéral 4A_479/2015 du 2 février 2016 consid. 6.1 ; 4C_314/1992 du 21
novembre 2000 consid. 9c.aa). La preuve de l'existence d'un vice de construction ou d'un
défaut d'entretien incombe à celui qui invoque l'art. 58 CO et ne résulte pas du seul fait que
l'accident a été causé par l'ouvrage (art. 8 CC; ATF 123 III 306 consid. 3b/aa et l'arrêt cité).
Pour déterminer s'il y a défaut de l'ouvrage, il faut procéder en trois étapes :

E. 2.1.1.1
Premièrement, il faut connaître le but de l'ouvrage, c'est-à-dire l'usage auquel l'ouvrage est
destiné. En effet, par principe, l'ouvrage n'a pas à être adapté à un usage contraire à sa
destination; le propriétaire n'a pas à compter avec l'éventualité qu'une personne utilise
l'ouvrage d'une façon contraire à sa destination (ATF 130 III 736 consid. 1.3; 126 III 113
consid. 2a/cc; 117 II 50 consid. 2). Il faut en particulier distinguer, en fonction du cercle des
utilisateurs, les ouvrages destinés à une utilisation par le public et les ouvrages destinés à
l'utilisation privée.

E. 2.1.1.2
Deuxièmement, pour savoir si un ouvrage présente une sécurité suffisante eu égard à l'usage
auquel il est destiné, il faut déterminer, d'après un point de vue objectif, ce qui peut se
passer, selon l'expérience de la vie, à l'endroit où se trouve l'ouvrage (ATF 123 III 306
consid. 3b/aa; 122 III 229 consid. 5a/bb; arrêt du Tribunal fédéral 4A_377/2016 consid.
2.3.2). L'ouvrage est exempt de défaut s'il a été construit et équipé de manière à assurer la
sécurité des usagers. Le propriétaire n'est toutefois pas tenu de parer à tous les dangers
imaginables, mais seulement à ceux qui résultent de l'ouvrage utilisé
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306 consid. 3b/aa). Lorsqu'un ouvrage est destiné à être utilisé par le public, les exigences
de sécurité sont accrues (ATF 118 II 36 consid. 4a et les arrêts cités). Ainsi, dans un
magasin, le propriétaire doit prendre les mesures nécessaires pour prévenir les accidents (si
elles sont techniquement possibles et que l'on peut raisonnablement les exiger; cf. consid.
2.1.1.3 infra): en effet, les usagers sont généralement distraits par les marchandises
exposées et sont moins attentifs que d'ordinaire (ATF 118 II 36 consid. 4a). Il y a une limite
à l'obligation de sécurisation qui incombe au propriétaire: celle-ci réside dans la
responsabilité propre de l'usager (Selbstverantwortung). Ainsi, on peut attendre d'une
personne qui entre dans une maison qu'elle connaît mal qu'elle s'engage avec prudence, en
particulier qu'elle ne s'avance pas dans un espace complètement obscur sans avoir allumé la
lumière ou sans prendre les plus grandes précautions (arrêt du Tribunal fédéral 4A_38/2018



du 25 février 2019 consid. 3.2.2 et les références citées). Le propriétaire de la route, qui est
généralement la collectivité, ne peut pas être tenu de concevoir chaque route de manière à
ce qu'elle offre le plus haut degré possible de sécurité routière. Il suffit que la route puisse
être utilisée sans danger si l'on prend les précautions habituelles. Il appartient donc en
premier lieu à l'usager individuel de la route d'utiliser la route avec prudence et d'adapter
son comportement aux conditions de la route (ATF 130 III 736 consid 1.4; arrêt du Tribunal
fédéral 4A_479/2015 précité consid. 6.1). Cela réduit le degré de sécurité incombant au
propriétaire de la route (ATF 130 III 736 consid.1.4; arrêt du Tribunal fédéral 4A_479/2015
précité ibid.).

E. 2.1.1.3
Troisièmement, il faut encore prendre en considération une autre limite au devoir de
sécurisation du propriétaire : elle découle du caractère raisonnablement exigible des
mesures à prendre (Zumutbarkeit). Il faut examiner si l'élimination d'éventuels défauts ou la
prise de mesures de sécurité est techniquement possible et si les dépenses ainsi engendrées
demeurent dans un rapport raisonnable avec l'intérêt de protection des usagers et le but de
l'ouvrage (arrêt du Tribunal fédéral 4A_38/2018 précité consid. 3.2.3).

E. 2.2
En l’occurrence, il y a lieu d’examiner en premier lieu si l’intimée, en sa qualité de
propriétaire d’ouvrage, a pris des mesures suffisantes et proportionnées pour écarter le
danger que représentent pour les usagers les bornes rétractables installées [à] B______, en
particulier à la rue 1______. Il ressort du dossier que des totems de signalisation ont été
placés à côté des bornes en question, avec deux feux, respectivement orange et rouge.
Lesdits totems indiquent le message suivant: "Respectez les feux. Rouge : borne haute.
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d'information avaient été installés en plus des totems de signalisation, avec le texte suivant :
"Bornes d'accès. Stoppez devant la borne. Un véhicule à la fois", mais retirés au début de
l'année 2017. Ainsi, seul le totem de signalisation était en place à la rue 1______ au
moment de l’accident litigieux, survenu le 11 mars 2017. Il résulte des enquêtes qu’aucun
accident ne peut survenir avec les bornes en question (qui avaient d’ailleurs été révisées 10
jours avant l’accident), si l’on respecte les prescriptions de passage, soit que l’on s’engage
lorsque le feu se trouve en phase orange, signifiant que la borne est abaissée (cf. notamment
témoignages de F______ et G______) et que l’on s’abstient de passer en même temps (soit
directement à la suite) du véhicule nous précédant (témoignage F______). L’appelante
soutient cependant que les informations résultant du totem posté à côté de la borne située à
la rue 1______ n’étaient pas suffisantes pour comprendre à quel moment il était possible de
franchir la borne, ce qui était prouvé par les nombreux accidents survenus depuis son
installation et par le fait que la Commune de B______ avait été "contrainte" de remettre le
panneau provisoire avertissant les usagers sur la manière de procéder, puis d’installer un
panneau fixe. Cela étant, les accidents relatés dans la presse ne peuvent être pris en
considération pour examiner la question d’un éventuel défaut de la borne litigieuse, puisque
les circonstances dans lesquelles ils ont eu lieu, leur emplacement et leur nombre ne sont
pas établis, étant au demeurant relevé que dans l’hypothèse - non démontrée - où l’une des
autres bornes posées [à] B______ serait défectueuse, cela ne permettrait pas de retenir que
celle située à la rue 1______ le serait également. Par ailleurs, l’appelante perd de vue que



les informations résultant des panneaux provisoires, qu’elle estime suffisantes et
nécessaires, résultent déjà des totems installés à côtés des bornes. En effet, le fait de devoir
s’arrêter devant la borne figure de manière suffisamment explicite sur le totem lorsque le
feu est en phase rouge, étant rappelé qu’il y est également indiqué que seul un véhicule doit
passer à la fois. Enfin, l’appelante se prévaut des témoignages de son fils, D______, et de sa
compagne, E______, qui ont affirmé, contrairement à ses propres allégués, qu’ils avaient
attendu que la borne remonte après le passage du véhicule qui les précédait. Cela démontre
qu’il était parfaitement clair pour eux, sur la base des indications inscrites sur le totem,
qu’un seul véhicule pouvait passer à la fois et qu’il fallait attendre que la borne remonte
puis redescende avant de s’engager.
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véhicules se trouvent simultanément à l’intérieur des boucles de détection n’est pas
déterminante, puisque cela ne correspond pas à l’usage prévu, un seul engin devant franchir
la borne à la fois. Compte tenu des éléments qui précèdent, il sera retenu que les indications
présentes sur le totem installé à côté de la borne rétractable de la rue 1______ étaient
suffisantes pour assurer la sécurité des usagers. La circonstance que l’intimée ait décidé
d’ajouter un panneau supplémentaire d’informations à l’attention des usagers ne remet pas
en cause ce qui précède, puisque la rue en question pouvait déjà être utilisée sans danger en
adoptant un comportement raisonnable et en prenant les précautions habituelles, soit en
faisant preuve d’attention en lisant les indications résultant du totem et en s’y conformant.
Le système garantissait en effet une sécurité suffisante lorsqu'il était utilisé comme prévu.
Au demeurant, le fait que le propriétaire ait entrepris des travaux d'amélioration de
l'ouvrage à la suite d’un accident ne constitue pas un aveu de l'existence d'un défaut (cf.
arrêt du Tribunal fédéral 4C.53/2000 consid. 4d et la référence citée). Compte tenu de ce
qui précède, la borne située à la rue 1______ était exempte de défaut.

E. 2.3
Même à supposer qu’il faille retenir le contraire, comme le fait valoir l’appelante, en raison
du fait que les usagers n’étaient pas informés qu’en ne respectant pas les prescriptions de
sécurité indiquées sur le totem, ils risquaient d’entrer en collision avec la borne, la
responsabilité de l’intimée ne serait pas engagée. En effet, le premier juge a, à juste titre,
retenu que l’accident avait eu lieu à la suite d’une mauvaise utilisation de la borne de la part
du conducteur du véhicule accidenté, comme il sera constaté ci-après. L’appelante prétend
qu’il serait établi, sur la base des témoignages de son fils et de sa compagne ainsi que du
courriel de F______ du 3 avril 2017, que le feu se trouvait en phase orange au moment où
son véhicule, conduit par son fils, s’était engagé par-dessus la borne, moment situé entre la
15ème et la 18ème seconde de 15h52. Elle ne peut cependant être suivie. Il est vrai qu’il
résulte du courrier électronique en question que la phase orange a pris fin à 15h52 et 15
secondes et que la phase rouge aurait débutée à la 18ème seconde, mais le témoin F______
a expliqué devant le Tribunal que lorsqu’il a rédigé ce courriel, il n’avait pas encore
consulté les enregistrements, qui étaient plus précis.
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auraient été éteints de la 16ème à la 18ème seconde, ce qui ne concorde ni avec les
enregistrements du jour en question, ni avec les déclarations des témoins D______ et



E______. En effet, si les feux avaient réellement été éteints durant les secondes 16 et 17,
avant de passer en phase rouge à la seconde 18, cela signifierait, sur la base des déclarations
des témoins précités (qui affirment être passés alors que le feu se trouvait en phase orange)
que la voiture aurait démarré à 15h52 et 15 secondes au plus tard et qu’il lui aurait fallu 7
secondes pour avancer de 3.5 mètres (distance entre la première boucle de détection et la
borne) avant d’entrer en collision avec cette dernière à 15h52 et 22 secondes, un temps
aussi long ne paraissant guère plausible. En dehors du fait que la passagère, E______, ne
paraissait pas particulièrement attentive à la circulation, puisqu’elle a admis qu’elle était
également en train de consulter son téléphone, et que le témoignage de D______ doit être
pris en compte avec réserve, du fait qu’il est le fils de l’appelante et qu’il est directement
impliqué dans l’accident, les déclarations des intéressés sont d’autant moins crédibles
qu’elles sont en contradiction avec les propres allégués de l’appelante. Celle-ci avait en
effet affirmé dès le départ qu’une fois que la borne s’était abaissée, son fils avait suivi la
voiture qui le précédait, comme tout individu raisonnable l'aurait fait, tout en arguant qu’il
ne pouvait pas se douter que la borne était conçue pour se relever après le passage de
chaque véhicule. Dès lors qu’elle n’était pas présente lors de l’accident en cause, il ne fait
aucun doute qu’elle n’a fait que rapporter ce que son fils lui avait expliqué. Il sera dès lors
tenu pour établi que D______ a tenté de franchir la borne en suivant le véhicule qui le
précédait. Faute d’éléments devant conduire à douter de l’authenticité des informations
résultant des graphiques et enregistrements versés à la procédure, il est également prouvé
que le feu se trouvait en phase rouge depuis 15h52 et 16 secondes et que la borne, qui a
commencé à remonter à la 21ème seconde, a été percutée à 15h52 et 22 secondes. Compte
tenu de la faible distance entre la boucle de détection (ainsi que le totem de signalisation) et
la borne, il est indéniable que D______ s’est engagé alors que le feu était en phase rouge,
comme cela est également confirmé par les témoignages de F______ et de G______. Sur la
base des informations figurant sur le totem, un utilisateur moyen, dans le cas où il
envisagerait de franchir la borne rétractable litigieuse, devrait se rendre compte du danger
de son comportement s’il s’engage sans avoir prêté attention ou sans se conformer au feu de
signalisation alors qu’il est en phase rouge. En tentant de passer par-dessus la borne
abaissée directement à la suite d’un véhicule qui le précédait, le fils de l’appelante a agi de
façon contraire aux attentes légitimes en matière d’utilisation et de sécurité, qui
correspondent à un usage raisonnable de
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indiqué qu’un seul véhicule devait passer à la fois. Le propriétaire de l’ouvrage ne peut être
tenu pour responsable d'un tel manque de prudence élémentaire, lequel est de nature à
interrompre tout lien de causalité entre le défaut invoqué et le dommage. A noter que le juge
civil n'est pas lié par l'acquittement prononcé au pénal pour décider s'il y a eu faute
commise (art. 53 CO), ce d’autant plus lorsque, comme en l’espèce, le jugement
d’acquittement n’est pas motivé et que l’on ignore les fondements de la décision. Au
demeurant, le dossier pénal n’était pas aussi complet que le dossier civil, puisqu’il ressort
du témoignage de F______ que lorsqu’il avait adressé le courriel à la gendarmerie, il s’était
basé uniquement sur les graphiques et n’avait pas encore consulté les enregistrements,
lesquels étaient plus précis et ont été versés à la procédure civile.

E. 2.4



L’appel sera donc rejeté sur ces points, sans qu’il soit nécessaire d’examiner la question du
dommage invoqué par l’appelante. Le chiffre 1 du dispositif du jugement querellé sera donc
confirmé.

E. 3
L’appelante fait grief au Tribunal d’avoir omis d’examiner la question d’une répartition du
dommage entre les personnes responsables de l’accident.

E. 3.1
L'art. 58 al. 1 LCR dispose que si une personne est tuée ou blessée ou qu'un dommage
matériel est causé par suite de l'emploi d'un véhicule automobile, le détenteur est civilement
responsable. Selon l’art. 59 al. 1 LCR, le détenteur est libéré de la responsabilité civile s’il
prouve que l’accident a été causé par la force majeure ou par une faute grave du lésé ou
d’un tiers sans que lui-même ou les personnes dont il est responsable aient commis de faute
et sans qu’une défectuosité du véhicule ait contribué à l’accident. Le lésé qui veut bénéficier
de la protection de l’art. 58 al. 1 LCR doit d’abord prouver que son dommage a été causé
par l’emploi du véhicule à moteur. S’il y parvient (en général, la démonstration est aisée), le
détenteur est entièrement responsable, sauf si, à son tour, il peut apporter les preuves
libératoires requises par l’art. 59 al. 1 LCR ou faire valoir un partage de responsabilités
(BREHM, La responsabilité civile automobile, 2ème éd. 2010, n. 396). D’après l’art. 60 al.
2 LCR, le dommage sera réparti compte tenu de toutes les circonstances entre les personnes
responsables impliquées dans l’accident. Lorsqu’il y a plusieurs détenteurs de véhicules
automobiles, ils supportent le dommage en proportion de leur faute, à moins que des
circonstances spéciales, notamment les risques inhérents à l’emploi du véhicule, ne
justifient un autre
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collision de responsabilités entre le détenteur d’un véhicule automobile et d’un propriétaire
d'ouvrage (ATF 108 II 51, JdT 1983 I p. 420).

E. 3.2
En l’occurrence, l’appelante ne conteste pas devoir supporter le dommage subi par l’intimée
en raison du risque inhérent à l’usage de son véhicule. Elle fait cependant valoir que le
Tribunal aurait dû procéder à un partage des responsabilités, en application des règles
rappelées ci-dessus. Cela étant, dans la mesure où il a été retenu que la responsabilité de
l’intimée, en sa qualité de propriétaire de l’ouvrage litigieux, n’était pas engagée, la
question d’un concours de responsabilités entre la détentrice du véhicule et la première
nommée ne se pose pas.

L’appel sera également rejeté sur ce point et le chiffre 2 du dispositif du jugement attaqué
sera confirmé.

E. 4
L’appelante, qui succombe, sera condamnée aux frais de l'appel (art. 106 al. 1 CPC). Les
frais judiciaires seront arrêtés à 2’000 fr. et compensés avec l'avance de frais effectuée par
celle-ci, laquelle demeure acquise à l'Etat de Genève (art. 17 et 35 RTFMC; 111 al. 1 CPC).
Les dépens dus à l'intimée seront fixés à 1’500 fr., débours et TVA inclus (art. 95 al. 3 et 96
CPC, 84, 85 et 90 RTFMC, 25 et 26 al. 1 LaCC). * * * * *
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PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le
21 octobre 2019 par A______ contre le jugement JTPI/12972/2019 rendu le 18 septembre
2019 par le Tribunal de première instance dans la cause C/9859/2017-8. Au fond : Confirme
le jugement entrepris. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête
les frais judiciaires d'appel à 2'000 fr., les met à la charge de A______ et dit qu’ils sont
compensés avec l'avance de frais qu’elle a effectuée, laquelle demeure acquise à l'Etat de
Genève. Condamne A______ à verser à la Commune de B______ la somme de 1’500 fr. à
titre de dépens d'appel. Siégeant : Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente;
Mesdames Verena PEDRAZZINI RIZZI et Nathalie LANDRY-BARTHE, juges; Madame
Jessica ATHMOUNI, greffière. La présidente : Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE

La greffière : Jessica ATHMOUNI

Indication des voies de recours : Conformément aux art. 113 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les
trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art 100 al. 1 LTF)
par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours constitutionnel subsidiaire. Le recours
doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF inférieure à 30'000 fr.
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